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Accès à l’établissement

• Par les transport en commun (STAR)
Arrêt : clinique du renaison roanne
Ligne : 04  Valmy le scarabée

Clinique DU RENAISON
75, rue du Général Giraud

42300 ROANNE
Standard : 04 77 44 45 00

Office infirmier : 04 77 44 45 25
www.elsan.care/clinique-renaison

Passeport
Ambulatoire

Appel du lendemAin :  (au plus tard dans les 72h)
Suivant votre type de prise en charge, vous serez recontacté soit par téléphone 
soit par SMS afin d’évaluer votre état de santé. 

En cas de problème lors de votre retour à domicile,
Vous pouvez joindre la clinique 24H/24H et 7j/7 
Vous trouverez les numéros à contacter sur votre bulletin de sortie

Charte de la personne
hospitalisée

Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui 
la prendra en charge, dans la limite des possibilités de chaque 

établissement. Le service public hospitalier est accessible à tous, en 
particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes 

sans couverture sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des 
traitements et des soins. Ils sont attentifs au soulagement de la douleur 

et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun une vie digne, avec une 
attention particulière à la fin de vie.

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne 
hospitalisée participe aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se 

faire assister par une personne de confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du 
patient. Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut  

exprimer ses souhaits quant à sa fin de vie dans des directives anticipées. 

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à 
une recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps 

humain et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée, 
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné par 

écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment 
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité est 
préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des informations 
personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux informations de santé 
la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas de décès bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle a reçus. Dans 
chaque établissement, une commission des  usagers  veille, notamment, au respect des droits des usagers.

Toute personne dispose du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour exprimer ses 
griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis, dans le cadre d’une procédure de 

règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.

N’hésitez pas à contacter l’accueil de la clinique en cas de question, ou de vous renseigner sur le site du 
ministère de la santé : http://www.sante.gouv.fr

Cet établissement bénéficie de places de parking et chambres adaptées aux handicapés.
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CLINIQUE DU RENAISON



Vos droits

 

Vos droits
CLUD : Comité de Lutte contre la Douleur
“ Vous avez mal, parlez-en ” ; “…toute personne a le droit de recevoir des soins visant à soulager 
sa douleur. Celle ci doit être en toute circonstance prévenue, évaluée, prise en compte et 
traitée…” Article L.11105 du code de la santé publique. N’hésitez pas à exprimer votre douleur. 
En l’évoquant vous aiderez les médecins et le personnel soignant à mieux vous soulager.
C.L.I.N : Comité de Lutte des Infections Nosocomiales
La clinique prend en compte l’hygiène hospitalière et la prévention des infections associées aux 
soins. La prévention des infections est l’affaire de tous : soignants, non soignants, patients et 
visiteurs.
C.D.U : Commission des Usagers
Cette Commission veille au respect des droits des usagers et contribue à l’amélioration de la qualité de 
la prise en charge des patients et de leurs proches. Elle a un rôle de médiation. Elle est essentiellement 
compétente pour les questions relatives aux conditions de votre prise en charge que ce soit dans le 
domaine des soins, des conditions matérielles ou de l’accueil qui vous a été réservé. 
Vous pouvez saisir la Commission en adressant une lettre à la Direction. Vous pouvez également vous 
renseigner auprès du cadre infirmier de votre service. La liste des membres de la CDU est affichée dans 
le hall d’accueil. Vous pouvez également demander les résultats des enquêtes de satisfaction au cadre 
soignant dont vous dépendez.
Médiateur à la consommation
En cas de litige entre le professionnel et le consommateur, ceux-ci s’efforceront de trouver une solution 
amiable. À défaut d’accord amiable, le consommateur a la possibilité de saisir gratuitement le médiateur de la 
consommation dont relève le professionnel, à savoir l’Association des Médiateurs Européens (AME CONSO), 
dans un délai d’un an à compter de la réclamation écrite adressée au professionnel.
La saisine du médiateur de la consommation devra s’effectuer :
-  soit en complétant le formulaire prévu à cet effet sur le site internet de l’AME CONSO :  

www.mediationconso-ame.com ;
- soit par courrier adressé à l’AME CONSO, 11 Place Dauphine – 75001 PARIS.
Accès à votre dossier 
Vous pouvez à tout moment demander à prendre connaissance de votre dossier médical, il vous suffit d’en faire la 
demande auprès de la direction de la clinique.
Information sur les traitements de données à caractère personnel et sur l’exercice de vos droits
En tant que patient, vous allez bénéficier d’une consultation ou faire l’objet d’une hospitalisation au sein de la Clinique 
du Renaison membre du groupe ELSAN et à ce titre, vos données à caractère personnel, d’identification et de santé, 
vont faire l’objet d’une collecte et d’un traitement. Vous disposez de droits sur vos données – accès, rectification, 
opposition, limitation, portabilité, effacement- sur demande à l’accueil de l’établissement. La notice d’information est 
également affichée dans les salles d’attente de l’établissement. 
La Clinique du Renaison et le groupe ELSAN s’engagent à traiter l’ensemble de vos données collectées de manière conforme  
aux textes applicables à la protection des données à caractère personnel (Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et 
Règlement Européen Général 2016/679 du 27 avril 2016 sur la protection des données).
La notice d’information disponible selon les modalités exposées ci-dessus vous permet également de prendre connaissance 
de la façon dont vos données sont traitées dans le cadre des activités de la Clinique du Renaison et du groupe ELSAN. 
Elle répond aux questions suivantes : (1) Qui collecte vos données à quelles fins ? (2) Quelles données sont collectées 
et sur quelle base légale ? (3) Qui peut accéder à vos données ? (4) Combien de temps vos données sont conservées ?  
(5) Où sont conservées vos données ? (6) Quels sont vos droits sur vos données ?
Mon Espace Santé
L’espace numérique de santé « Mon espace santé » est disponible aux usagers du système de santé depuis janvier 2022. Ce 
service numérique individuel a été mis en place et est géré par l’Assurance Maladie afin de faciliter vos démarches et les échanges 
avec les professionnels de santé pour une meilleure prise en charge, il remplace le dossier médical partagé. Cet espace numérique 
permet de : Stocker et partager toutes les données de santé : ordonnance, traitements, résultats d’examens, imagerie médicale, 
antécédents médicaux et allergies, compte-rendu d’hospitalisation, vaccination, échanger avec vos professionnels de santé via 
une messagerie sécurisée. Seuls les professionnels que vous autorisez peuvent consulter votre dossier et ils sont tenus au respect 
du secret médical. Pour plus d’informations, vous pouvez vous rendre sur le site https://www.ameli.fr ou sur le site https://www.
monespacesante.fr
Directives anticipées
Les directives anticipées mentionnées à l’article L. 1111-11 du Code de la santé publique s’entendent d’un document écrit, daté et signé 
par leur auteur dûment identifié par l’indication de son nom, prénom, date et lieu de naissance. Toute personne majeure peut, si elle le 
souhaite, faire une déclaration écrite, appelée « directives anticipées », afin de préciser ses souhaits quant à sa fin de vie, prévoyant ainsi 
l’hypothèse où elle ne serait pas, à ce moment-là, en capacité d’exprimer sa volonté. Ces directives indiquent ses souhaits concernant les 
conditions de la poursuite, de la limitation, de l’arrêt ou du refus de traitement ou d’acte médicaux. A tout moment et par tous moyens, elles 
sont modifiables ou annulables. Si vous souhaitez que vos directives soient prises en compte, sachez les rendre accessibles au médecin qui 
vous prendra en charge dans l’établissement. 
Si vous ne pouvez pas écrire et signer vous-même vos directives, vous pouvez faire appel à deux témoins - dont votre personne de confiance. 
Pour ce faire, nous vous conseillons de vous rapprocher du cadre de soins.
Désignation de la personne de confiance
En application de la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, l’établissement vous propose de 
désigner une personne de confiance pendant la durée de votre hospitalisation. Cette personne de confiance sera consultée au cas où vous 
seriez hors d’état d’exprimer votre volonté. Cette désignation se fait par  écrit en remplissant la fiche mise à votre disposition par l’établissement. 
Cette désignation est révocable à tout moment. Les dispositions relatives à la désignation de la personne de confiance ne s’appliquent pas 
lorsqu’une mesure de tutelle est ordonnée. Toutefois, dans  cette hypothèse, le juge des tutelles peut, soit confirmer la mission de la personne de 
confiance antérieurement désignée, soit la révoquer. La personne de confiance peut être différente de la personne à prévenir.
Patients mineurs et patients majeurs sous tutelle 
Toute intervention ou toute anesthésie générale sur un mineur nécessite une autorisation signée par les parents ou le représentant légal. Les 
informations concernant la santé des mineurs et des majeurs sous tutelle et les soins qu’ils doivent recevoir, sont délivrées exclusivement à leurs 
représentants légaux (respectivement le(s) titulaire(s) de l’autorité parentale ou le tuteur). Chaque fois que cela est possible, le praticien en charge 
d’un patient mineur ou majeur protégé informe l’intéressé(e) de manière adaptée à sa maturité ou à son discernement et le fait participer dans la 
même mesure à la prise de décision le concernant. Son consentement est systématiquement recherché. Si le refus d’un traitement par le titulaire de 
l’autorité parentale ou du tuteur entraîne des conséquences graves pour la santé de l’intéressé(e), le médecin délivre les soins indispensables.
Démarche qualité et gestion des risques
Tous les résultats sont disponibles sur le site www.scopesante.fr
Don d’organe
Le don d’organes et de tissus est un geste de fraternité et de solidarité. En vertu de la loi applicable depuis le 1er janvier 2017, chacun d’entre nous est considéré 
comme donneur d’organes potentiel. Toutefois, si vous n’entendez pas faire de don d’organe, vous devez obligatoirement vous inscrire sur le « registre 
national de refus » ou rédiger un document attestant votre refus, lequel sera ensuite confié à une personne dédiée. Il est donc important en amont que votre 
choix puisse être connu de vos proches. Pour toutes questions : www.dondorganes.fr ou www.agence-biomedecine.fr
INS Identité Nationale Santé
Bien identifié·e, bien soigné·e ! Depuis le 1er janvier 2021, vous disposez d’une identité sanitaire officielle appelée identité nationale de santé (INS) qui vous est 
unique qui est destinée à faciliter l’échange et le partage des données de santé entre l’ensemble des acteurs intervenant dans votre prise en charge sanitaire 
et votre suivi médico-social. Cela contribue à la qualité de la prise en charge et à la sécurité des soins Vous trouverez votre identité nationale de santé sur les 
différents documents remis lors de votre parcours de santé, ainsi que dans votre futur espace numérique de santé (bientôt à votre disposition). Lors de votre 
parcours de santé, les professionnels qui interviennent dans votre suivi ont besoin de partager de l’information vous concernant.

Votre praticien vous a proposé une intervention chirurgicale ou un geste ambulatoire. C’est le meilleur moyen pour retrouver 
rapidement le confort de votre domicile, préserver vos habitudes familiales, et reprendre rapidement une vie professionnelle 
ou scolaire. Cette pochette regroupe toutes les informations indispensables pour préparer au mieux votre intervention et 
faciliter votre « Parcours jour » au sein de notre clinique.

lA pré-Admission

FAIRE SA PRÉ-ADMISSION AVANT LE JOUR DE VOTRE ENTRÉE EST OBLIGATOIRE

Nous vous recommandons d’effectuer votre pré-admission en même temps que la consultation de pré-anesthésie pour éviter 
deux déplacements. 
Les bureaux de pré-admission sont situés dans le hall de la Polyclinique ; ils sont ouverts du lundi au vendredi de 7h à 18h30. 
C’est une étape essentielle qui vous permettra de préparer au mieux votre hospitalisation. À cette occasion, vous serez informé 
des conditions de prise en charge de votre séjour par l’assurance maladie et votre mutuelle. 
Lors de toutes vos démarches administratives à la Clinique du Renaison, vous devez vous munir de :
• Votre pièce d’identité;
• Votre carte Vitale ;
• Votre carte de mutuelle en cours de validité ;
• Si vous êtes bénéficiaire de la complémentaire santé solidaire ( CSS ) ou (ACS ) votre attestation de prise en charge 
• Votre fiche admission complétée par le praticien.
• Votre pass sanitaire
* Pour les ressortissants étrangers : les formulaires en vigueur fournis par le pays d’origine.
*  Si votre prise en charge dans l’établissement est en rapport avec un accident de travail, la feuille d’accident de travail remise par votre employeur est nécessaire.

lA veille de votre séjour

Votre praticien vous a donné l’horaire de votre arrivée en fonction de votre prise en charge.
La clinique pourra vous contacter (téléphone ou sms) pour vous confirmer ou vous modifier votre horaire d’arrivée.

Passeport Ambulatoire

l’intervention ne pourrA être effectuée qu’à condition d’Avoir respecté ces 3 engAgements.

3 respecter les consignes

Soyez à jeun strict : aucun aliment, aucune boisson, pas de bonbon, pas de chewing-gum, etc. (sauf autorisation ou 
indication particulière du praticien en charge de l’intervention ou de l’anesthésiste). 
Ne fumez pas.
Ne buvez pas d’alcool dans les 12 heures précédant l’intervention.
Prenez la douche pré-opératoire (shampoing compris) à votre domicile, la veille au soir et le matin de l’intervention. 
Effectuez la dépilation demandée en respectant le schéma fourni par le cabinet de votre chirurgien (rappel : l’utilisation 
du rasoir est interdite) ; coupez vos ongles de mains et de pieds, ne mettez ni maquillage ni vernis à ongles. Mettez des 
vêtements propres. Si vous avez un traitement habituel, suivez les consignes données par le médecin anesthésiste lors  
de la consultation et pensez à l’emporter pour la journée.
Il est interdit de porter bijou, piercing ou montre ; n’emportez aucun objet de valeur lors de votre séjour ambulatoire. 
Les lentilles de contact sont à éviter, privilégiez vos lunettes.
Respectez les consignes de préparation opératoire données par votre chirurgien (par exemple, OPH : collyre, etc.).

2 se munir des documents médicAux

Apportez votre dossier médical complet : radiographies, bilans sanguins, consultation d’anesthésie, panoramique 
dentaire, autres examens éventuellement prescrits...

1 s’informer : lire et signer

Veillez à prendre connaissance et apporter les éléments remis lors de vos différentes consultations.  Les documents 
doivent être complétés et signés : formulaire de consentement, recommandations des anesthésistes, désignation 
de la personne de confiance (pour les mineurs : l’autorisation d’opérer des 2 détenteurs de l’autorité parentale  
+ la photocopie des deux cartes d’identité). 

Prenez connaissance de votre journée :  3 engagements à respecter

Jour J
Votre arrivée : 

ATTENTION risque d’attente.

Avant l’intervention : Un agent vous accueille et vous installe. Votre admission a été réalisée au moment de votre préadmission. 
Si votre dossier était complet : 
• Présentez-vous à l’heure prévue directement au service ambulatoire (à gauche de l’entrée principale) et installez-vous  

en salle d’attente.
Si votre dossier était incomplet : 
Merci de vous munir des documents manquants indiqués sur la feuille jaune. 
• Présenter-vous 1/2 heure avant au bureau des entrées pour compléter votre dossier. 
• Prenez un numéro de passage et installez-vous en salle d’attente.  Une secrétaire vous appellera par numéro et complétera 

votre dossier. 
 L’infirmière constitue le dossier de soins. Elle recueille les informations nécessaires à votre prise en charge et vous informe 
sur le déroulement de la journée en récupérant les formulaires complétés « Désignation de la personne de confiance » 
et « Directives anticipées », et les résultats des examens médicaux demandés par le médecin (carte de groupe sanguin, 
électrocardiogramme, bilan biologique, radio, …). 
Attention, tout document manquant peut justifier le report de votre prise en charge. 
Elle s’assurera de votre identité et posera un bracelet d’identification qui servira tout au long de votre hospitalisation et que 
vous quitterez uniquement à votre domicile. 
Elle vérifiera le respect des consignes liées à votre hospitalisation et vous interrogera sur votre traitement, allergies éventuelles, 
etc. Vous vous préparez à l’intervention en vous déshabillant et en mettant la chemise de bloc, un slip jetable et les chaussons.

Après l’intervention : L’infirmière assure votre surveillance post-opératoire et prend en compte votre douleur.
Un buffet bio et local est à votre disposition. 
Si votre état de santé le nécessite, le médecin peut éventuellement décider de vous hospitaliser ; sinon, il vous revoit avant 
votre départ dans le service ou dans son cabinet et décide de l’heure de votre retour à domicile. Il vous remet, au besoin, les 
ordonnances, la lettre pour votre médecin traitant et le planning de vos nouvelles hospitalisations, en cas de programmations 
multiples (injection) ou consultation post-chirurgicale. 
Votre sortie sera possible lorsque vous aurez récupéré vos capacités physiques et/ou intellectuelles. Nous vous conseillons 
donc de ne pas prendre de rendez-vous dans la journée, ou d’activité autre. 

Avant votre départ : Avant votre départ du service, vous devez obligatoirement récupérer l’autorisation de sortie auprès 
de l’infirmière. Ne quittez jamais le service sans en aviser l’infirmier(ière). 
Avant de quitter l’établissement, veillez à ne rien oublier dans votre chambre : 
• Récupérer impérativement vos divers examens et ordonnances (radiographies, bilans sanguins, etc.). 
• Retirer les objets de valeurs éventuellement déposés au coffre.  
Présentez-vous à l’accueil de l’établissement afin de réaliser vos formalités de sortie.
Ne conduisez pas de véhicule pendant les 24 heures qui suivent l’intervention. Il est obligatoire d’être accompagné lors 
de votre sortie. Les 24 heures suivant votre hospitalisation, il est préférable qu’une personne reste à vos côtés, et avoir le 
téléphone à votre domicile.
La sortie d’un mineur ou d’un majeur protégé n’est autorisé qu’en présence du titulaire de l’autorité parentale ou du tuteur.

Sortie contre avis médical : Dans le cas où vous auriez décidé de quitter l’établissement contre avis médical ou avant la 
fin de votre prise en charge, le médecin vous informera des risques auxquels vous vous exposez et vous serez entièrement 
responsable de votre état de santé.

L’enfant hospitalisé : Il est recommandé aux parents de rester auprès de leur enfant. 
N’oubliez pas d’apporter le « doudou » qui suivra votre enfant durant tout son parcours de soins afin de créer un climat de 
confiance.  Pensez à prendre un biberon si besoin (en validant l’autorisation par un soignant). 
Pour la sortie d’un enfant, prévoir 2 adultes si le retour se fait en voiture particulière (un accompagnateur de l’enfant et un 
conducteur).

Identitovigilance
La Clinique du Renaison est engagée dans une démarche d’identitovigilance. La saisie précise de votre identité (nom, prénom, 
date de naissance) sur présentation d’une pièce d’identité officielle et de vos données administratives est pour vous gage de 
sécurité.

Attention : la carte vitale n’est pas un document officiel d’identité. Un bracelet nominatif vous sera remis à l’arrivée dans le service  
de soins. Si vous constatez des erreurs signalez-le immédiatement. Pour votre sécurité, vous serez également amené(e) tout au 
long de votre séjour à décliner votre identité aux différents acteurs médicaux qui vous en feront la demande.
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La notice d’information disponible selon les modalités exposées ci-dessus vous permet également de prendre connaissance 
de la façon dont vos données sont traitées dans le cadre des activités de la Clinique du Renaison et du groupe ELSAN. 
Elle répond aux questions suivantes : (1) Qui collecte vos données à quelles fins ? (2) Quelles données sont collectées 
et sur quelle base légale ? (3) Qui peut accéder à vos données ? (4) Combien de temps vos données sont conservées ?  
(5) Où sont conservées vos données ? (6) Quels sont vos droits sur vos données ?
Mon Espace Santé
L’espace numérique de santé « Mon espace santé » est disponible aux usagers du système de santé depuis janvier 2022. Ce 
service numérique individuel a été mis en place et est géré par l’Assurance Maladie afin de faciliter vos démarches et les échanges 
avec les professionnels de santé pour une meilleure prise en charge, il remplace le dossier médical partagé. Cet espace numérique 
permet de : Stocker et partager toutes les données de santé : ordonnance, traitements, résultats d’examens, imagerie médicale, 
antécédents médicaux et allergies, compte-rendu d’hospitalisation, vaccination, échanger avec vos professionnels de santé via 
une messagerie sécurisée. Seuls les professionnels que vous autorisez peuvent consulter votre dossier et ils sont tenus au respect 
du secret médical. Pour plus d’informations, vous pouvez vous rendre sur le site https://www.ameli.fr ou sur le site https://www.
monespacesante.fr
Directives anticipées
Les directives anticipées mentionnées à l’article L. 1111-11 du Code de la santé publique s’entendent d’un document écrit, daté et signé 
par leur auteur dûment identifié par l’indication de son nom, prénom, date et lieu de naissance. Toute personne majeure peut, si elle le 
souhaite, faire une déclaration écrite, appelée « directives anticipées », afin de préciser ses souhaits quant à sa fin de vie, prévoyant ainsi 
l’hypothèse où elle ne serait pas, à ce moment-là, en capacité d’exprimer sa volonté. Ces directives indiquent ses souhaits concernant les 
conditions de la poursuite, de la limitation, de l’arrêt ou du refus de traitement ou d’acte médicaux. A tout moment et par tous moyens, elles 
sont modifiables ou annulables. Si vous souhaitez que vos directives soient prises en compte, sachez les rendre accessibles au médecin qui 
vous prendra en charge dans l’établissement. 
Si vous ne pouvez pas écrire et signer vous-même vos directives, vous pouvez faire appel à deux témoins - dont votre personne de confiance. 
Pour ce faire, nous vous conseillons de vous rapprocher du cadre de soins.
Désignation de la personne de confiance
En application de la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, l’établissement vous propose de 
désigner une personne de confiance pendant la durée de votre hospitalisation. Cette personne de confiance sera consultée au cas où vous 
seriez hors d’état d’exprimer votre volonté. Cette désignation se fait par  écrit en remplissant la fiche mise à votre disposition par l’établissement. 
Cette désignation est révocable à tout moment. Les dispositions relatives à la désignation de la personne de confiance ne s’appliquent pas 
lorsqu’une mesure de tutelle est ordonnée. Toutefois, dans  cette hypothèse, le juge des tutelles peut, soit confirmer la mission de la personne de 
confiance antérieurement désignée, soit la révoquer. La personne de confiance peut être différente de la personne à prévenir.
Patients mineurs et patients majeurs sous tutelle 
Toute intervention ou toute anesthésie générale sur un mineur nécessite une autorisation signée par les parents ou le représentant légal. Les 
informations concernant la santé des mineurs et des majeurs sous tutelle et les soins qu’ils doivent recevoir, sont délivrées exclusivement à leurs 
représentants légaux (respectivement le(s) titulaire(s) de l’autorité parentale ou le tuteur). Chaque fois que cela est possible, le praticien en charge 
d’un patient mineur ou majeur protégé informe l’intéressé(e) de manière adaptée à sa maturité ou à son discernement et le fait participer dans la 
même mesure à la prise de décision le concernant. Son consentement est systématiquement recherché. Si le refus d’un traitement par le titulaire de 
l’autorité parentale ou du tuteur entraîne des conséquences graves pour la santé de l’intéressé(e), le médecin délivre les soins indispensables.
Démarche qualité et gestion des risques
Tous les résultats sont disponibles sur le site www.scopesante.fr
Don d’organe
Le don d’organes et de tissus est un geste de fraternité et de solidarité. En vertu de la loi applicable depuis le 1er janvier 2017, chacun d’entre nous est considéré 
comme donneur d’organes potentiel. Toutefois, si vous n’entendez pas faire de don d’organe, vous devez obligatoirement vous inscrire sur le « registre 
national de refus » ou rédiger un document attestant votre refus, lequel sera ensuite confié à une personne dédiée. Il est donc important en amont que votre 
choix puisse être connu de vos proches. Pour toutes questions : www.dondorganes.fr ou www.agence-biomedecine.fr
INS Identité Nationale Santé
Bien identifié·e, bien soigné·e ! Depuis le 1er janvier 2021, vous disposez d’une identité sanitaire officielle appelée identité nationale de santé (INS) qui vous est 
unique qui est destinée à faciliter l’échange et le partage des données de santé entre l’ensemble des acteurs intervenant dans votre prise en charge sanitaire 
et votre suivi médico-social. Cela contribue à la qualité de la prise en charge et à la sécurité des soins Vous trouverez votre identité nationale de santé sur les 
différents documents remis lors de votre parcours de santé, ainsi que dans votre futur espace numérique de santé (bientôt à votre disposition). Lors de votre 
parcours de santé, les professionnels qui interviennent dans votre suivi ont besoin de partager de l’information vous concernant.

Votre praticien vous a proposé une intervention chirurgicale ou un geste ambulatoire. C’est le meilleur moyen pour retrouver 
rapidement le confort de votre domicile, préserver vos habitudes familiales, et reprendre rapidement une vie professionnelle 
ou scolaire. Cette pochette regroupe toutes les informations indispensables pour préparer au mieux votre intervention et 
faciliter votre « Parcours jour » au sein de notre clinique.

lA pré-Admission

FAIRE SA PRÉ-ADMISSION AVANT LE JOUR DE VOTRE ENTRÉE EST OBLIGATOIRE

Nous vous recommandons d’effectuer votre pré-admission en même temps que la consultation de pré-anesthésie pour éviter 
deux déplacements. 
Les bureaux de pré-admission sont situés dans le hall de la Polyclinique ; ils sont ouverts du lundi au vendredi de 7h à 18h30. 
C’est une étape essentielle qui vous permettra de préparer au mieux votre hospitalisation. À cette occasion, vous serez informé 
des conditions de prise en charge de votre séjour par l’assurance maladie et votre mutuelle. 
Lors de toutes vos démarches administratives à la Clinique du Renaison, vous devez vous munir de :
• Votre pièce d’identité;
• Votre carte Vitale ;
• Votre carte de mutuelle en cours de validité ;
• Si vous êtes bénéficiaire de la complémentaire santé solidaire ( CSS ) ou (ACS ) votre attestation de prise en charge 
• Votre fiche admission complétée par le praticien.
• Votre pass sanitaire
* Pour les ressortissants étrangers : les formulaires en vigueur fournis par le pays d’origine.
*  Si votre prise en charge dans l’établissement est en rapport avec un accident de travail, la feuille d’accident de travail remise par votre employeur est nécessaire.

lA veille de votre séjour

Votre praticien vous a donné l’horaire de votre arrivée en fonction de votre prise en charge.
La clinique pourra vous contacter (téléphone ou sms) pour vous confirmer ou vous modifier votre horaire d’arrivée.

Passeport Ambulatoire

l’intervention ne pourrA être effectuée qu’à condition d’Avoir respecté ces 3 engAgements.

3 respecter les consignes

Soyez à jeun strict : aucun aliment, aucune boisson, pas de bonbon, pas de chewing-gum, etc. (sauf autorisation ou 
indication particulière du praticien en charge de l’intervention ou de l’anesthésiste). 
Ne fumez pas.
Ne buvez pas d’alcool dans les 12 heures précédant l’intervention.
Prenez la douche pré-opératoire (shampoing compris) à votre domicile, la veille au soir et le matin de l’intervention. 
Effectuez la dépilation demandée en respectant le schéma fourni par le cabinet de votre chirurgien (rappel : l’utilisation 
du rasoir est interdite) ; coupez vos ongles de mains et de pieds, ne mettez ni maquillage ni vernis à ongles. Mettez des 
vêtements propres. Si vous avez un traitement habituel, suivez les consignes données par le médecin anesthésiste lors  
de la consultation et pensez à l’emporter pour la journée.
Il est interdit de porter bijou, piercing ou montre ; n’emportez aucun objet de valeur lors de votre séjour ambulatoire. 
Les lentilles de contact sont à éviter, privilégiez vos lunettes.
Respectez les consignes de préparation opératoire données par votre chirurgien (par exemple, OPH : collyre, etc.).

2 se munir des documents médicAux

Apportez votre dossier médical complet : radiographies, bilans sanguins, consultation d’anesthésie, panoramique 
dentaire, autres examens éventuellement prescrits...

1 s’informer : lire et signer

Veillez à prendre connaissance et apporter les éléments remis lors de vos différentes consultations.  Les documents 
doivent être complétés et signés : formulaire de consentement, recommandations des anesthésistes, désignation 
de la personne de confiance (pour les mineurs : l’autorisation d’opérer des 2 détenteurs de l’autorité parentale  
+ la photocopie des deux cartes d’identité). 

Prenez connaissance de votre journée :  3 engagements à respecter

Jour J
Votre arrivée : 

ATTENTION risque d’attente.

Avant l’intervention : Un agent vous accueille et vous installe. Votre admission a été réalisée au moment de votre préadmission. 
Si votre dossier était complet : 
• Présentez-vous à l’heure prévue directement au service ambulatoire (à gauche de l’entrée principale) et installez-vous  

en salle d’attente.
Si votre dossier était incomplet : 
Merci de vous munir des documents manquants indiqués sur la feuille jaune. 
• Présenter-vous 1/2 heure avant au bureau des entrées pour compléter votre dossier. 
• Prenez un numéro de passage et installez-vous en salle d’attente.  Une secrétaire vous appellera par numéro et complétera 

votre dossier. 
 L’infirmière constitue le dossier de soins. Elle recueille les informations nécessaires à votre prise en charge et vous informe 
sur le déroulement de la journée en récupérant les formulaires complétés « Désignation de la personne de confiance » 
et « Directives anticipées », et les résultats des examens médicaux demandés par le médecin (carte de groupe sanguin, 
électrocardiogramme, bilan biologique, radio, …). 
Attention, tout document manquant peut justifier le report de votre prise en charge. 
Elle s’assurera de votre identité et posera un bracelet d’identification qui servira tout au long de votre hospitalisation et que 
vous quitterez uniquement à votre domicile. 
Elle vérifiera le respect des consignes liées à votre hospitalisation et vous interrogera sur votre traitement, allergies éventuelles, 
etc. Vous vous préparez à l’intervention en vous déshabillant et en mettant la chemise de bloc, un slip jetable et les chaussons.

Après l’intervention : L’infirmière assure votre surveillance post-opératoire et prend en compte votre douleur.
Un buffet bio et local est à votre disposition. 
Si votre état de santé le nécessite, le médecin peut éventuellement décider de vous hospitaliser ; sinon, il vous revoit avant 
votre départ dans le service ou dans son cabinet et décide de l’heure de votre retour à domicile. Il vous remet, au besoin, les 
ordonnances, la lettre pour votre médecin traitant et le planning de vos nouvelles hospitalisations, en cas de programmations 
multiples (injection) ou consultation post-chirurgicale. 
Votre sortie sera possible lorsque vous aurez récupéré vos capacités physiques et/ou intellectuelles. Nous vous conseillons 
donc de ne pas prendre de rendez-vous dans la journée, ou d’activité autre. 

Avant votre départ : Avant votre départ du service, vous devez obligatoirement récupérer l’autorisation de sortie auprès 
de l’infirmière. Ne quittez jamais le service sans en aviser l’infirmier(ière). 
Avant de quitter l’établissement, veillez à ne rien oublier dans votre chambre : 
• Récupérer impérativement vos divers examens et ordonnances (radiographies, bilans sanguins, etc.). 
• Retirer les objets de valeurs éventuellement déposés au coffre.  
Présentez-vous à l’accueil de l’établissement afin de réaliser vos formalités de sortie.
Ne conduisez pas de véhicule pendant les 24 heures qui suivent l’intervention. Il est obligatoire d’être accompagné lors 
de votre sortie. Les 24 heures suivant votre hospitalisation, il est préférable qu’une personne reste à vos côtés, et avoir le 
téléphone à votre domicile.
La sortie d’un mineur ou d’un majeur protégé n’est autorisé qu’en présence du titulaire de l’autorité parentale ou du tuteur.

Sortie contre avis médical : Dans le cas où vous auriez décidé de quitter l’établissement contre avis médical ou avant la 
fin de votre prise en charge, le médecin vous informera des risques auxquels vous vous exposez et vous serez entièrement 
responsable de votre état de santé.

L’enfant hospitalisé : Il est recommandé aux parents de rester auprès de leur enfant. 
N’oubliez pas d’apporter le « doudou » qui suivra votre enfant durant tout son parcours de soins afin de créer un climat de 
confiance.  Pensez à prendre un biberon si besoin (en validant l’autorisation par un soignant). 
Pour la sortie d’un enfant, prévoir 2 adultes si le retour se fait en voiture particulière (un accompagnateur de l’enfant et un 
conducteur).

Identitovigilance
La Clinique du Renaison est engagée dans une démarche d’identitovigilance. La saisie précise de votre identité (nom, prénom, 
date de naissance) sur présentation d’une pièce d’identité officielle et de vos données administratives est pour vous gage de 
sécurité.

Attention : la carte vitale n’est pas un document officiel d’identité. Un bracelet nominatif vous sera remis à l’arrivée dans le service  
de soins. Si vous constatez des erreurs signalez-le immédiatement. Pour votre sécurité, vous serez également amené(e) tout au 
long de votre séjour à décliner votre identité aux différents acteurs médicaux qui vous en feront la demande.



Clinique 
du Renaison

Accès à l’établissement

• Par les transport en commun (STAR)
Arrêt : clinique du renaison roanne
Ligne : 04  Valmy le scarabée

Clinique DU RENAISON
75, rue du Général Giraud

42300 ROANNE
Standard : 04 77 44 45 00

Office infirmier : 04 77 44 45 25
www.elsan.care/clinique-renaison

Passeport
Ambulatoire

Appel du lendemAin :  (au plus tard dans les 72h)
Suivant votre type de prise en charge, vous serez recontacté soit par téléphone 
soit par SMS afin d’évaluer votre état de santé. 

En cas de problème lors de votre retour à domicile,
Vous pouvez joindre la clinique 24H/24H et 7j/7 
Vous trouverez les numéros à contacter sur votre bulletin de sortie

Charte de la personne
hospitalisée

Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui 
la prendra en charge, dans la limite des possibilités de chaque 

établissement. Le service public hospitalier est accessible à tous, en 
particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes 

sans couverture sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des 
traitements et des soins. Ils sont attentifs au soulagement de la douleur 

et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun une vie digne, avec une 
attention particulière à la fin de vie.

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne 
hospitalisée participe aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se 

faire assister par une personne de confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du 
patient. Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut  

exprimer ses souhaits quant à sa fin de vie dans des directives anticipées. 

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à 
une recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps 

humain et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée, 
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné par 

écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment 
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité est 
préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des informations 
personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux informations de santé 
la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas de décès bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle a reçus. Dans 
chaque établissement, une commission des  usagers  veille, notamment, au respect des droits des usagers.

Toute personne dispose du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour exprimer ses 
griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis, dans le cadre d’une procédure de 

règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.

N’hésitez pas à contacter l’accueil de la clinique en cas de question, ou de vous renseigner sur le site du 
ministère de la santé : http://www.sante.gouv.fr

Cet établissement bénéficie de places de parking et chambres adaptées aux handicapés.
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Vos droits

 

Vos droits
CLUD : Comité de Lutte contre la Douleur
“ Vous avez mal, parlez-en ” ; “…toute personne a le droit de recevoir des soins visant à soulager 
sa douleur. Celle ci doit être en toute circonstance prévenue, évaluée, prise en compte et 
traitée…” Article L.11105 du code de la santé publique. N’hésitez pas à exprimer votre douleur. 
En l’évoquant vous aiderez les médecins et le personnel soignant à mieux vous soulager.
C.L.I.N : Comité de Lutte des Infections Nosocomiales
La clinique prend en compte l’hygiène hospitalière et la prévention des infections associées aux 
soins. La prévention des infections est l’affaire de tous : soignants, non soignants, patients et 
visiteurs.
C.D.U : Commission des Usagers
Cette Commission veille au respect des droits des usagers et contribue à l’amélioration de la qualité de 
la prise en charge des patients et de leurs proches. Elle a un rôle de médiation. Elle est essentiellement 
compétente pour les questions relatives aux conditions de votre prise en charge que ce soit dans le 
domaine des soins, des conditions matérielles ou de l’accueil qui vous a été réservé. 
Vous pouvez saisir la Commission en adressant une lettre à la Direction. Vous pouvez également vous 
renseigner auprès du cadre infirmier de votre service. La liste des membres de la CDU est affichée dans 
le hall d’accueil. Vous pouvez également demander les résultats des enquêtes de satisfaction au cadre 
soignant dont vous dépendez.
Médiateur à la consommation
En cas de litige entre le professionnel et le consommateur, ceux-ci s’efforceront de trouver une solution 
amiable. À défaut d’accord amiable, le consommateur a la possibilité de saisir gratuitement le médiateur de la 
consommation dont relève le professionnel, à savoir l’Association des Médiateurs Européens (AME CONSO), 
dans un délai d’un an à compter de la réclamation écrite adressée au professionnel.
La saisine du médiateur de la consommation devra s’effectuer :
-  soit en complétant le formulaire prévu à cet effet sur le site internet de l’AME CONSO :  

www.mediationconso-ame.com ;
- soit par courrier adressé à l’AME CONSO, 11 Place Dauphine – 75001 PARIS.
Accès à votre dossier 
Vous pouvez à tout moment demander à prendre connaissance de votre dossier médical, il vous suffit d’en faire la 
demande auprès de la direction de la clinique.
Information sur les traitements de données à caractère personnel et sur l’exercice de vos droits
En tant que patient, vous allez bénéficier d’une consultation ou faire l’objet d’une hospitalisation au sein de la Clinique 
du Renaison membre du groupe ELSAN et à ce titre, vos données à caractère personnel, d’identification et de santé, 
vont faire l’objet d’une collecte et d’un traitement. Vous disposez de droits sur vos données – accès, rectification, 
opposition, limitation, portabilité, effacement- sur demande à l’accueil de l’établissement. La notice d’information est 
également affichée dans les salles d’attente de l’établissement. 
La Clinique du Renaison et le groupe ELSAN s’engagent à traiter l’ensemble de vos données collectées de manière conforme  
aux textes applicables à la protection des données à caractère personnel (Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et 
Règlement Européen Général 2016/679 du 27 avril 2016 sur la protection des données).
La notice d’information disponible selon les modalités exposées ci-dessus vous permet également de prendre connaissance 
de la façon dont vos données sont traitées dans le cadre des activités de la Clinique du Renaison et du groupe ELSAN. 
Elle répond aux questions suivantes : (1) Qui collecte vos données à quelles fins ? (2) Quelles données sont collectées 
et sur quelle base légale ? (3) Qui peut accéder à vos données ? (4) Combien de temps vos données sont conservées ?  
(5) Où sont conservées vos données ? (6) Quels sont vos droits sur vos données ?
Mon Espace Santé
L’espace numérique de santé « Mon espace santé » est disponible aux usagers du système de santé depuis janvier 2022. Ce 
service numérique individuel a été mis en place et est géré par l’Assurance Maladie afin de faciliter vos démarches et les échanges 
avec les professionnels de santé pour une meilleure prise en charge, il remplace le dossier médical partagé. Cet espace numérique 
permet de : Stocker et partager toutes les données de santé : ordonnance, traitements, résultats d’examens, imagerie médicale, 
antécédents médicaux et allergies, compte-rendu d’hospitalisation, vaccination, échanger avec vos professionnels de santé via 
une messagerie sécurisée. Seuls les professionnels que vous autorisez peuvent consulter votre dossier et ils sont tenus au respect 
du secret médical. Pour plus d’informations, vous pouvez vous rendre sur le site https://www.ameli.fr ou sur le site https://www.
monespacesante.fr
Directives anticipées
Les directives anticipées mentionnées à l’article L. 1111-11 du Code de la santé publique s’entendent d’un document écrit, daté et signé 
par leur auteur dûment identifié par l’indication de son nom, prénom, date et lieu de naissance. Toute personne majeure peut, si elle le 
souhaite, faire une déclaration écrite, appelée « directives anticipées », afin de préciser ses souhaits quant à sa fin de vie, prévoyant ainsi 
l’hypothèse où elle ne serait pas, à ce moment-là, en capacité d’exprimer sa volonté. Ces directives indiquent ses souhaits concernant les 
conditions de la poursuite, de la limitation, de l’arrêt ou du refus de traitement ou d’acte médicaux. A tout moment et par tous moyens, elles 
sont modifiables ou annulables. Si vous souhaitez que vos directives soient prises en compte, sachez les rendre accessibles au médecin qui 
vous prendra en charge dans l’établissement. 
Si vous ne pouvez pas écrire et signer vous-même vos directives, vous pouvez faire appel à deux témoins - dont votre personne de confiance. 
Pour ce faire, nous vous conseillons de vous rapprocher du cadre de soins.
Désignation de la personne de confiance
En application de la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, l’établissement vous propose de 
désigner une personne de confiance pendant la durée de votre hospitalisation. Cette personne de confiance sera consultée au cas où vous 
seriez hors d’état d’exprimer votre volonté. Cette désignation se fait par  écrit en remplissant la fiche mise à votre disposition par l’établissement. 
Cette désignation est révocable à tout moment. Les dispositions relatives à la désignation de la personne de confiance ne s’appliquent pas 
lorsqu’une mesure de tutelle est ordonnée. Toutefois, dans  cette hypothèse, le juge des tutelles peut, soit confirmer la mission de la personne de 
confiance antérieurement désignée, soit la révoquer. La personne de confiance peut être différente de la personne à prévenir.
Patients mineurs et patients majeurs sous tutelle 
Toute intervention ou toute anesthésie générale sur un mineur nécessite une autorisation signée par les parents ou le représentant légal. Les 
informations concernant la santé des mineurs et des majeurs sous tutelle et les soins qu’ils doivent recevoir, sont délivrées exclusivement à leurs 
représentants légaux (respectivement le(s) titulaire(s) de l’autorité parentale ou le tuteur). Chaque fois que cela est possible, le praticien en charge 
d’un patient mineur ou majeur protégé informe l’intéressé(e) de manière adaptée à sa maturité ou à son discernement et le fait participer dans la 
même mesure à la prise de décision le concernant. Son consentement est systématiquement recherché. Si le refus d’un traitement par le titulaire de 
l’autorité parentale ou du tuteur entraîne des conséquences graves pour la santé de l’intéressé(e), le médecin délivre les soins indispensables.
Démarche qualité et gestion des risques
Tous les résultats sont disponibles sur le site www.scopesante.fr
Don d’organe
Le don d’organes et de tissus est un geste de fraternité et de solidarité. En vertu de la loi applicable depuis le 1er janvier 2017, chacun d’entre nous est considéré 
comme donneur d’organes potentiel. Toutefois, si vous n’entendez pas faire de don d’organe, vous devez obligatoirement vous inscrire sur le « registre 
national de refus » ou rédiger un document attestant votre refus, lequel sera ensuite confié à une personne dédiée. Il est donc important en amont que votre 
choix puisse être connu de vos proches. Pour toutes questions : www.dondorganes.fr ou www.agence-biomedecine.fr
INS Identité Nationale Santé
Bien identifié·e, bien soigné·e ! Depuis le 1er janvier 2021, vous disposez d’une identité sanitaire officielle appelée identité nationale de santé (INS) qui vous est 
unique qui est destinée à faciliter l’échange et le partage des données de santé entre l’ensemble des acteurs intervenant dans votre prise en charge sanitaire 
et votre suivi médico-social. Cela contribue à la qualité de la prise en charge et à la sécurité des soins Vous trouverez votre identité nationale de santé sur les 
différents documents remis lors de votre parcours de santé, ainsi que dans votre futur espace numérique de santé (bientôt à votre disposition). Lors de votre 
parcours de santé, les professionnels qui interviennent dans votre suivi ont besoin de partager de l’information vous concernant.

Votre praticien vous a proposé une intervention chirurgicale ou un geste ambulatoire. C’est le meilleur moyen pour retrouver 
rapidement le confort de votre domicile, préserver vos habitudes familiales, et reprendre rapidement une vie professionnelle 
ou scolaire. Cette pochette regroupe toutes les informations indispensables pour préparer au mieux votre intervention et 
faciliter votre « Parcours jour » au sein de notre clinique.

lA pré-Admission

FAIRE SA PRÉ-ADMISSION AVANT LE JOUR DE VOTRE ENTRÉE EST OBLIGATOIRE

Nous vous recommandons d’effectuer votre pré-admission en même temps que la consultation de pré-anesthésie pour éviter 
deux déplacements. 
Les bureaux de pré-admission sont situés dans le hall de la Polyclinique ; ils sont ouverts du lundi au vendredi de 7h à 18h30. 
C’est une étape essentielle qui vous permettra de préparer au mieux votre hospitalisation. À cette occasion, vous serez informé 
des conditions de prise en charge de votre séjour par l’assurance maladie et votre mutuelle. 
Lors de toutes vos démarches administratives à la Clinique du Renaison, vous devez vous munir de :
• Votre pièce d’identité;
• Votre carte Vitale ;
• Votre carte de mutuelle en cours de validité ;
• Si vous êtes bénéficiaire de la complémentaire santé solidaire ( CSS ) ou (ACS ) votre attestation de prise en charge 
• Votre fiche admission complétée par le praticien.
• Votre pass sanitaire
* Pour les ressortissants étrangers : les formulaires en vigueur fournis par le pays d’origine.
*  Si votre prise en charge dans l’établissement est en rapport avec un accident de travail, la feuille d’accident de travail remise par votre employeur est nécessaire.

lA veille de votre séjour

Votre praticien vous a donné l’horaire de votre arrivée en fonction de votre prise en charge.
La clinique pourra vous contacter (téléphone ou sms) pour vous confirmer ou vous modifier votre horaire d’arrivée.

Passeport Ambulatoire

l’intervention ne pourrA être effectuée qu’à condition d’Avoir respecté ces 3 engAgements.

3 respecter les consignes

Soyez à jeun strict : aucun aliment, aucune boisson, pas de bonbon, pas de chewing-gum, etc. (sauf autorisation ou 
indication particulière du praticien en charge de l’intervention ou de l’anesthésiste). 
Ne fumez pas.
Ne buvez pas d’alcool dans les 12 heures précédant l’intervention.
Prenez la douche pré-opératoire (shampoing compris) à votre domicile, la veille au soir et le matin de l’intervention. 
Effectuez la dépilation demandée en respectant le schéma fourni par le cabinet de votre chirurgien (rappel : l’utilisation 
du rasoir est interdite) ; coupez vos ongles de mains et de pieds, ne mettez ni maquillage ni vernis à ongles. Mettez des 
vêtements propres. Si vous avez un traitement habituel, suivez les consignes données par le médecin anesthésiste lors  
de la consultation et pensez à l’emporter pour la journée.
Il est interdit de porter bijou, piercing ou montre ; n’emportez aucun objet de valeur lors de votre séjour ambulatoire. 
Les lentilles de contact sont à éviter, privilégiez vos lunettes.
Respectez les consignes de préparation opératoire données par votre chirurgien (par exemple, OPH : collyre, etc.).

2 se munir des documents médicAux

Apportez votre dossier médical complet : radiographies, bilans sanguins, consultation d’anesthésie, panoramique 
dentaire, autres examens éventuellement prescrits...

1 s’informer : lire et signer

Veillez à prendre connaissance et apporter les éléments remis lors de vos différentes consultations.  Les documents 
doivent être complétés et signés : formulaire de consentement, recommandations des anesthésistes, désignation 
de la personne de confiance (pour les mineurs : l’autorisation d’opérer des 2 détenteurs de l’autorité parentale  
+ la photocopie des deux cartes d’identité). 

Prenez connaissance de votre journée :  3 engagements à respecter

Jour J
Votre arrivée : 

ATTENTION risque d’attente.

Avant l’intervention : Un agent vous accueille et vous installe. Votre admission a été réalisée au moment de votre préadmission. 
Si votre dossier était complet : 
• Présentez-vous à l’heure prévue directement au service ambulatoire (à gauche de l’entrée principale) et installez-vous  

en salle d’attente.
Si votre dossier était incomplet : 
Merci de vous munir des documents manquants indiqués sur la feuille jaune. 
• Présenter-vous 1/2 heure avant au bureau des entrées pour compléter votre dossier. 
• Prenez un numéro de passage et installez-vous en salle d’attente.  Une secrétaire vous appellera par numéro et complétera 

votre dossier. 
 L’infirmière constitue le dossier de soins. Elle recueille les informations nécessaires à votre prise en charge et vous informe 
sur le déroulement de la journée en récupérant les formulaires complétés « Désignation de la personne de confiance » 
et « Directives anticipées », et les résultats des examens médicaux demandés par le médecin (carte de groupe sanguin, 
électrocardiogramme, bilan biologique, radio, …). 
Attention, tout document manquant peut justifier le report de votre prise en charge. 
Elle s’assurera de votre identité et posera un bracelet d’identification qui servira tout au long de votre hospitalisation et que 
vous quitterez uniquement à votre domicile. 
Elle vérifiera le respect des consignes liées à votre hospitalisation et vous interrogera sur votre traitement, allergies éventuelles, 
etc. Vous vous préparez à l’intervention en vous déshabillant et en mettant la chemise de bloc, un slip jetable et les chaussons.

Après l’intervention : L’infirmière assure votre surveillance post-opératoire et prend en compte votre douleur.
Un buffet bio et local est à votre disposition. 
Si votre état de santé le nécessite, le médecin peut éventuellement décider de vous hospitaliser ; sinon, il vous revoit avant 
votre départ dans le service ou dans son cabinet et décide de l’heure de votre retour à domicile. Il vous remet, au besoin, les 
ordonnances, la lettre pour votre médecin traitant et le planning de vos nouvelles hospitalisations, en cas de programmations 
multiples (injection) ou consultation post-chirurgicale. 
Votre sortie sera possible lorsque vous aurez récupéré vos capacités physiques et/ou intellectuelles. Nous vous conseillons 
donc de ne pas prendre de rendez-vous dans la journée, ou d’activité autre. 

Avant votre départ : Avant votre départ du service, vous devez obligatoirement récupérer l’autorisation de sortie auprès 
de l’infirmière. Ne quittez jamais le service sans en aviser l’infirmier(ière). 
Avant de quitter l’établissement, veillez à ne rien oublier dans votre chambre : 
• Récupérer impérativement vos divers examens et ordonnances (radiographies, bilans sanguins, etc.). 
• Retirer les objets de valeurs éventuellement déposés au coffre.  
Présentez-vous à l’accueil de l’établissement afin de réaliser vos formalités de sortie.
Ne conduisez pas de véhicule pendant les 24 heures qui suivent l’intervention. Il est obligatoire d’être accompagné lors 
de votre sortie. Les 24 heures suivant votre hospitalisation, il est préférable qu’une personne reste à vos côtés, et avoir le 
téléphone à votre domicile.
La sortie d’un mineur ou d’un majeur protégé n’est autorisé qu’en présence du titulaire de l’autorité parentale ou du tuteur.

Sortie contre avis médical : Dans le cas où vous auriez décidé de quitter l’établissement contre avis médical ou avant la 
fin de votre prise en charge, le médecin vous informera des risques auxquels vous vous exposez et vous serez entièrement 
responsable de votre état de santé.

L’enfant hospitalisé : Il est recommandé aux parents de rester auprès de leur enfant. 
N’oubliez pas d’apporter le « doudou » qui suivra votre enfant durant tout son parcours de soins afin de créer un climat de 
confiance.  Pensez à prendre un biberon si besoin (en validant l’autorisation par un soignant). 
Pour la sortie d’un enfant, prévoir 2 adultes si le retour se fait en voiture particulière (un accompagnateur de l’enfant et un 
conducteur).

Identitovigilance
La Clinique du Renaison est engagée dans une démarche d’identitovigilance. La saisie précise de votre identité (nom, prénom, 
date de naissance) sur présentation d’une pièce d’identité officielle et de vos données administratives est pour vous gage de 
sécurité.

Attention : la carte vitale n’est pas un document officiel d’identité. Un bracelet nominatif vous sera remis à l’arrivée dans le service  
de soins. Si vous constatez des erreurs signalez-le immédiatement. Pour votre sécurité, vous serez également amené(e) tout au 
long de votre séjour à décliner votre identité aux différents acteurs médicaux qui vous en feront la demande.



Clinique 
du Renaison

Accès à l’établissement

• Par les transport en commun (STAR)
Arrêt : clinique du renaison roanne
Ligne : 04  Valmy le scarabée

Clinique DU RENAISON
75, rue du Général Giraud

42300 ROANNE
Standard : 04 77 44 45 00

Office infirmier : 04 77 44 45 25
www.elsan.care/clinique-renaison

Passeport
Ambulatoire

Appel du lendemAin :  (au plus tard dans les 72h)
Suivant votre type de prise en charge, vous serez recontacté soit par téléphone 
soit par SMS afin d’évaluer votre état de santé. 

En cas de problème lors de votre retour à domicile,
Vous pouvez joindre la clinique 24H/24H et 7j/7 
Vous trouverez les numéros à contacter sur votre bulletin de sortie

Charte de la personne
hospitalisée

Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui 
la prendra en charge, dans la limite des possibilités de chaque 

établissement. Le service public hospitalier est accessible à tous, en 
particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes 

sans couverture sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des 
traitements et des soins. Ils sont attentifs au soulagement de la douleur 

et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun une vie digne, avec une 
attention particulière à la fin de vie.

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne 
hospitalisée participe aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se 

faire assister par une personne de confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du 
patient. Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut  

exprimer ses souhaits quant à sa fin de vie dans des directives anticipées. 

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à 
une recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps 

humain et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée, 
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné par 

écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment 
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité est 
préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des informations 
personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux informations de santé 
la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas de décès bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle a reçus. Dans 
chaque établissement, une commission des  usagers  veille, notamment, au respect des droits des usagers.

Toute personne dispose du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour exprimer ses 
griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis, dans le cadre d’une procédure de 

règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.

N’hésitez pas à contacter l’accueil de la clinique en cas de question, ou de vous renseigner sur le site du 
ministère de la santé : http://www.sante.gouv.fr

Cet établissement bénéficie de places de parking et chambres adaptées aux handicapés.
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